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Bouches-du-Rhône, le 14 octobre 2025 
 

La Fédération française de randonnée 
des Bouches-du-Rhône et le Conservatoire 
d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ont officialisé la signature d’une 
convention de partenariat le 12 octobre 2025 
lors de la 2e édition de « Sport 100 % Nature » 
à Saint-Chamas. Pour ces deux associations 
déjà engagées dans la préservation de la 
nature, ce rapprochement vise à sensibiliser 
les randonneurs et le grand public aux enjeux 
de la biodiversité.  
 
Des objectifs communs  
Concrètement, la Fédération française de 

randonnée des Bouches-du-Rhône et le Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur s’engagent à relayer les événements majeurs de chaque structure sur leurs canaux respectifs, 
afin de toucher un public plus large et promouvoir les actions de protection de la nature. 
Des alertes sur la fermeture temporaire de sentiers (pour protéger certaines espèces pendant leur 
reproduction, par exemple) seront intégrées à l'application MaRando de la Fédération française de 
randonnée, avec le soutien du Conservatoire.  
Les deux associations participeront ensemble à des rencontres interrégionales pour développer leur 
réseau et renforcer les synergies entre randonnée et biodiversité.  
 
Des randonnées nature inclusives 
Dans un souci d'inclusion, les partenaires souhaitent développer des randonnées accessibles à toutes 
et à tous, notamment aux personnes en situation de handicap, par exemple via l'utilisation de Joëlettes 
ou d’aménagements adaptés. Ces sorties seront encadrées conjointement par les deux structures.  
 
Le Conservatoire d’espaces naturels en bref 
Le Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur est une association à but non 
lucratif, d’intérêt général. Il est à la fois agréé au titre de la protection de la nature dans un cadre 
régional et agréé « Conservatoire régional d’espaces naturels » par l’État et la Région Sud au titre de 
l’article L414-11 du Code de l’environnement. Il a pour objectif la préservation du patrimoine naturel 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Son action s’appuie sur une approche concertée au plus près 
des enjeux environnementaux, sociaux et économiques des territoires. Il est membre de la Fédération 
des Conservatoires d’espaces naturels qui réunit 24 Conservatoires. 
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50 ans d’actions pour la nature  
En 1975, le « Centre de recherches ornithologiques de Provence » fait son apparition sous l’impulsion 
d’un groupe de naturalistes passionnés. L’association change plusieurs fois de noms et adopte en 2014 
celui de « Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur » dans le cadre d’une 
harmonisation du réseau national. Cinquante ans après sa naissance, le Conservatoire est toujours 
présent avec des champs d’intervention qui se sont élargis et enrichis, une assise citoyenne renforcée 
et une reconnaissance de son professionnalisme et de son expertise. Aujourd’hui, ses principales 
missions sont la connaissance de la biodiversité, la protection des espaces naturels et des espèces, la 
gestion de sites naturels, l’information et la sensibilisation du public, ainsi que l’animation et 
l’accompagnement des politiques publiques en faveur de la biodiversité. Référence régionale en 
matière de préservation de la nature, il est aujourd’hui porté par l’engagement de 57 salariées, plus 
de 800 adhérentes, 600 bénévoles, et de nombreux partenaires. Pour en savoir plus 
 
La Fédération française de randonnée des Bouches-du-Rhône  
La Fédération Française de Randonnée Pédestre est délégataire de la pratique de la randonnée 
pédestre marche avec ou sans batons et du Longe Côte. Sur le département, elle compte 107 clubs soit 
plus de 8 700 licenciés. Son rôle est double :  

- aménager le territoire : proposer, créer, entretenir et baliser les chemins du département, 
qu’il s’agisse de sentiers de Grande Randonnée®,  les sentiers de Promenade et Randonnée®, 
ce grace à une équipe de 240 bénévoles du département ;  

- développer la pratique sportive, tous âges, tous niveaux, tous terrains, en toute sécurité, 
encadrée par des animateurs formés ; 

La Fédération française de la randonnée est particulièrement attentive à  la découverte et à la 
sauvegarde de l’environnement, le patrimoine vernaculaire, le tourisme, les loisirs et la santé. 
Le comité 13 s’est inscrit dans une démarche de RSO (responsabilité sociale des organisations). Il 
s’engage à adopter des pratiques qui visent à respecter les enjeux sociaux, environnementaux et 
économiques, dans l’esprit de promouvoir le développement durable pour répondre aux besoins du 
présent sans compromettre ceux du futur. 
 
 
 
 
 

Contacts presse : 
Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chargée de communication - Irène NZAKOU - 04 42 26 74 31 / 07 72 29 79 19  
Chef de projet vie associative et développement du mécénat - Emeline PUJOLAS  
emeline.pujolas@cen-paca.org / 07 63 85 67 92 
www.cen-paca.org - Facebook  
 
Fédération française de randonnée des Bouches-du-Rhône  
Nous contacter : 04 91 32 17 10 - bouches-du-rhone@ffrandonnee.fr 
Correspondante RSO du Comité : Agnès JACQUES-JEAN - ajacquesjean@ffrandonnee.fr 
Agent de développement en charge des démarches RSO : Aurelia VEY - avey@ffrandonnee.fr 
https://bouches-du-rhone.ffrandonnee.fr 
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